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ACTUALITÉS
MOT

DU MAIRELe mot du Maire

Mesdames, Messieurs,
C’est avec grand plaisir que je vous 

retrouve dans ce bulletin municipal après 
une période estivale marquée, une nouvelle 
fois, par de multiples animations réussies 
grâce aux nombreux bénévoles, qui sans 
relâche, participent au dynamisme de notre 
commune.

L’heure de la rentrée a sonné… elle invite 
petits et grands à une nouvelle année, pleine 
de découvertes, d’apprentissages, de ren-
contres, de loisirs et de projets partagés.

Depuis septembre, plus de 150 élèves 
ont repris le chemin de l’école. Chaque 
rentrée est pour nos enfants et leurs parents 
un évènement particulièrement important 
qui apporte ordinairement un certain 
nombre de changements dans la vie de 
chacun. Ensemble, nous œuvrons pour que 
les écoliers trouvent leur école dans les 
meilleures conditions possibles et restons 
à l’écoute de l’équipe éducative, des 
parents, des enseignants, des animateurs, 
avec pour principal objectif : l’intérêt des 
enfants.

C’est avec détermination que le conseil 
municipal aborde cette rentrée et veillera à 
conduire l’ensemble des travaux engagés. 
Je veux bien sûr parler des investissements 
en cours : le programme de réfection de la 

voirie communale et du lotissement des bois 
prochainement, les travaux du lotissement 
route de Périgueux, le choix de la maîtrise 
d’œuvre pour la rénovation complète 
de l’école primaire et l’agrandissement 
du restaurant scolaire. Tout ceci pour le 
développement de notre village et son 
attractivité.

Le site internet mis en ligne durant 
l’été, permet de vous faire partager la 
vie quotidienne de notre commune de 
Mensignac. Vous y trouverez des informa-
tions clés, des communications offi  cielles 
et des documents à télécharger. Une 
accessibilité et des fonctionnalités simples 
d’utilisation vous aident à évoluer dans un 
environnement très agréable, son ergonomie 
a été pensée afi n de répondre aux attentes 
de chacun. 

Les associations municipales et les 
nombreux bénévoles, qui off rent à chacun 
la possibilité de pratiquer une activité, 
vivent leur rentrée. Nous leurs disons un 
grand merci pour leurs investissements 
quotidiens porteurs de lien social et services 
aux familles.

Au nom de l’équipe municipale, je puis 
vous assurer de notre entier engagement 
pour agir pour le bien de tous dans l’intérêt 
général de Mensignac.

Agréable lecture à tous.

Véronique CHABREYROU,
Maire de Mensignac

LA CAGETTE
DE MENSIGNAC
Le petit marché des producteurs 
locaux se tient le vendredi de 16h 
à 18h dans le hall du gymnase. 
Vous pouvez passer vos 
commandes : pain, fromages et 
yaourts de brebis, légumes, 
confi tures … sur le site cagette.net.

EXPOSITION PEINTURE
DE MME DUCLION

JEAN-FRANÇOIS BEYNEY
Chauff agiste, a fait valoir ses droits à la 
retraite, après une carrière professionnelle 
bien remplie. L’entreprise continue ses 
activités avec Messieurs BOULINEAU et 
GRANGER. 
Tel  06 76 60 34 09 / 07 86 21 85 91 
– Les Ramonets 24350 MENSIGNAC

8 MAI 1945 
La cérémonie commémorant l’armistice du 
8 Mai 1945 s’est déroulée sous une pluie 
battante.
Remercions les personnes présentes : habitants, 
enseignants, membres du conseil municipal…
Après lecture des discours offi  ciels par 
Mme le Maire, Jean SUBRENAT au nom des 
Anciens Combattants, Mano et Maï enfants de 
la commune, une gerbe fut déposée au pied 
du monument aux morts ; puis les écoliers 
déposèrent 10 roses en l’honneur des 10 soldats 
de la commune tombés au combat. Le chant 
des partisans et la Marseillaise clôturèrent la 
célébration.

LE RÉTABLE
(construction qui porte des décors sculptés ou 
peints en arrière d’un édifi ce religieux) a retrouvé 
sa place dans l’église. Bravo et merci à Jérôme 
pour sa restauration.

www. mensignac.fr



Vous votre logement ? 
Bénéfi ciez de diagnostics énergétiques gratuits !

En partenariat avec Le Grand Périgueux, La Poste s’associe 
au programme d’amélioration de l’habitat Amélia2. Vous 
pouvez bénéfi cier d’un diagnostic énergétique gratuit pour 
accompagner la rénovation de votre logement.

Cet accompagnement avec La Poste va se dérouler en 4 
étapes

- Vous allez recevoir en octobre 2019, un courrier de La 
Poste vous proposant de rencontrer le facteur.
- Lors de sa venue à votre domicile, le facteur vous 
posera quelques questions sur la rénovation énergé-
tique de votre logement (exemple : « Avez-vous du mal à 
régler vos factures de chauff age ? »). Il vous remettra 
un petit document d’information.
- En fonction de vos réponses, le Centre d’appels de 
la Poste vous contactera pour fi xer un rendez-vous 
personnalisé, avec l’équipe d’Amélia2.
- Lors de cette visite, un diagnostic énergétique 
complet et précis sera réalisé par les professionnels 
d’Amélia2. Ils étudieront avec vous votre projet de 
rénovation, les travaux que vous envisagez et les aides 
Amélia2 auxquelles vous pouvez avoir droit. Vous 
recevrez un kit « éco-gestes » off ert par la Poste.

Un partenariat inédit entre La Poste et Le Grand 
Périgueux
Financé par Le Grand-Périgueux, les Communes, l’Agence 
Nationale de l’Habitat (ANAH) et le Conseil Départemental 
de la Dordogne, Amélia2 représente une formidable 
opportunité pour améliorer la qualité de vie des habitants 
sur l’agglomération. En plus de l’amélioration thermique, 
Amélia2 permet aux propriétaires d’être aidés fi nanciè-
rement pour d’autres sortes de travaux : adaptation du 
logement, mise aux normes de l’assainissement non 
collectif.

Le Grand Périgueux a signé en septembre 2019, un 
partenariat avec La Poste pour accompagner les projets 
en faveur de la rénovation énergétique.

Pour plus d’informations, 
vous pouvez contacter le service 

Habitat du Grand Périgueux au 05.53.35.66.40.

CRÊCHE 

Le Grand Périgueux eff ectue d’importants travaux 
d’extension et d’amélioration sur le bâtiment crèche 
avec

- Suppression de la verrière
- Deux extensions l’une en façade Nord dédiée 
aux enfants en espace de jeux et de dortoir, l’autre 
en façades Sud et Est pour le personnel avec 
vestiaire, sanitaire et tisanerie.

Coût des travaux : 304 086 €

Le Vaure

Le Grand Pey

Pierrefi che

Le Verrier

Les Gounies

RAM

La rentrée du Relais Assistantes Maternelles s’est 
eff ectuée début Octobre.
Nos assistantes Maternelles et les enfants se sont 
retrouvés avec plaisir autour de Madame JOSSET 
responsable RAM du Grand Périgueux.
Cette année verra la mise en place d’un atelier 
« bébé lecteur », une fois par mois, à la Bibliothèque 
Municipale.

Liste des Assistantes Maternelles 
disponible en Mairie.

L’enquête, organisée du 3 juin au 16 juillet 2019, avait 
pour triple objet l’élaboration du PLUI du Grand 
Périgueux, l’abrogation des cartes communales en 
vigueur sur le territoire de l’agglomération, ainsi que 
les propositions de périmètres délimités des abords 
des monuments historiques.
Le Grand Périgueux doit maintenant analyser les 
1170 observations faites lors de l’enquête publique 
en s’appuyant notamment sur le rapport et les 
conclusions de la commission d’enquête, et décider 
des modifi cations à apporter au PLUi. La décision 
fi nale de la collectivité se fera lors de la délibération 
d’approbation du PLUi, prévue en décembre 2019. 
Aucune information sur les décisions qui vont 
être prises ne peut être communiquée avant 
l’approbation offi  cielle.

GRAND
PÉRIGUEUX
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AIRE CO-VOITURAGE 
Prochainement, le Grand Périgueux 
mettra en place une aire de 
covoiturage sur la commune. 
Elle se situera Route de Périgueux 
en bas du stade. 

VOIRIE
Le renouvellement de la voirie a 
concerné cette année les routes des 
Gounies, le Verrier, les Vignes, le 
Vaure, la Chazardie, le Grand Pey, les 
Combareaux, Pierrefi che, le Bas du 
Clos, Trimoulet pour un métrage de :

- 2033 m en bicouche
- 2589 m en monocouche
- 683m de point à temps

Ceci pour un investissement
de 65 520 euros.

A venir travaux lotissement des Bois : 
réfection voirie et trottoirs.

TRAVAUX ET
INVESTISSEMENTS
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LOTISSEMENT
« LES ACACIAS »

Les travaux d’aménagement du 
lotissement « Les Acacias », route de 
Périgueux ont démarré mi septembre.
Ce lotissement qui comptera 25 lots à 
terme sera réalisé en 2 tranches.
La première tranche constituée de 
17 lots dont 14 destinés à la vente 
et d’un sur lequel Dordogne Habitat 
réalisera 12 logements sera livrée au 
premier trimestre 2020.
La deuxième tranche de 8 lots destinés 
à la vente sera aménagée dans un 
deuxième temps.
Le projet sur lequel sera réalisé un 
espace public, ainsi qu’un aménage-
ment piétonnier, sera relié au direc-
tement au centre bourg par une voie 
douce (accès face au lotissement 
du Château). Une connexion avec le 
chemin piéton du Lotissement des 
Bois permettra de sécuriser l’accès 
au bourg en évitant la zone étroite 
entre le cimetière et le feu.

Le coût de ces travaux s’élève à 
641 287 € ht



COMICE AGRICOLE
C’est avec grand plaisir que la commune de Mensignac a accueilli 
le traditionnel concours de labour du comice agricole du canton de 
St Astier. 

Une réussite pour les organisateurs de cette journée autour de la 
terre, puisque 36 concurrents étaient inscrits au concours et plus de 
200 repas furent servis sous les chapiteaux à midi. 

La municipalité remercie tous les participants, le bureau du comice 
et son président, tous les bénévoles qui ont œuvré à l’organisation 
de cette journée, les jeunes (Tanguy et son équipe) qui se sont 
mobilisés depuis plusieurs semaines, et tout particulièrement à 
Frédéric Marchive qui a eu la gentillesse de mettre à disposition 
son terrain à la Croze. 

JOURNÉE
DES CHEMINS

Chasseurs, randonneurs, élus, 
se sont retrouvés pour la tradi-
tionnelle matinée « nettoyage 
des chemins ». Un sentier a été 
ouvert route de Segonzac en 
direction de La Croze. Un repas 
amical a réuni tout ce monde à 
La Cabane.

CHÈQUE ÉNERGIE
2019 - 2020

Le chèque énergie permet de payer ses factures 
d’énergie mais aussi certains travaux. C’est un 
moyen de paiement émis par l’État pour aider 
les ménages modestes à payer leurs factures 
d’énergie. Cette aide concerne aussi bien les 
factures d’électricité (EDF, etc.) que celles de gaz 
(Engie, etc.), de bois, de fi oul, etc. 
Il peut également être utilisé pour fi nancer une 
partie des travaux d’économie d’énergie dans le 
logement. 
En principe, les bénéfi ciaires du chèque n’ont 
aucune démarche à accomplir. C’est l’adminis-
tration qui se charge du versement, de façon 
automatique. 
Ils reçoivent leur chèque par courrier adressé dans 
leur boite aux lettres au printemps 2020. 
Le chèque peut être utilisé en paiement de tout ou 
partie d’une facture d’énergie liée au logement. 

L’été a été particulièrement caniculaire. Nous 
nous sommes rapprochés des personnes 
fragiles afi n de les aider en cas de besoin. 
Notre sollicitude fut très appréciée.

Le CCAS reste à l’écoute de tous. N’hésitez 
pas à prendre rendez vous si vous avez des 
diffi  cultés à compléter un dossier, si vous 
êtes dans l’embarras… nous répondrons à 
vos sollicitations.

ASEPT 
Le 3ème atelier Asept « MÉMOIRE » a démarré le 
17 septembre. Les deux premiers qui s’étaient 
déroulés au cours du 1er semestre 2019 avaient 
rencontré un vif succès et le 3ème est complet. 
Toutefois, ne pas hésiter à vous renseigner sur ce 
programme « PRÉVENTION SENIOR ».

VIE 
MUNICIPALE
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VIE 
MUNICIPALE
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ADRESSAGE 
La réunion publique sur l’adressage a permis de préciser le pourquoi 
(facilitations pour services de secours, déploiement de la fi bre, 
améliorations de livraisons de colis et courriers par la mise à jour 
des GPS…) et le comment (nominations des routes et chemins, 
numérotation métrique des maisons…).
La commune a validé ces dénominations par délibération Dans les 
prochaines semaines, les habitants concernés vont recevoir un courrier 
pour venir retirer leur numéro à la mairie. Ainsi, tous les Mensignacois 
auront une adresse normalisée avec coordonnées GPS qui permettra 
un meilleur accès à tous les services concernés (secours, poste, 
livraisons, etc.). C’est également la condition indispensable pour être 
raccordé à la « FIBRE « qui va être déployée sur la commune à partir 
du deuxième semestre 2020.



VIE  
SCOLAIRE

VIE  
SCOLAIRE
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FÊTE DES ÉCOLES
Reportée pour cause de canicule, la fête des écoles  
s’est déroulée quelques jours après dans une  
ambiance plus « respirable ».
Une fois encore, la réussite fut totale.
Entre une kermesse où les stands rivalisèrent  
d’ingéniosité, les chants et danses de l’école  
maternelle, la création cinématographique de  
l’école élémentaire, la démonstration des activités  
TAP de l’année scolaire et un goûter préparé  
pour les enfants par Nadine et Arnaud…l’après midi 
fut très animé. Pour l’occasion, les enseignants  
des 2 écoles maternelle et élémentaire, la mai-
rie, le service périscolaire, les parents, l’association  
« la Cour de Récré » s’étaient associés. L’année  
scolaire riche en projets et en rencontres se  
termina en apothéose.

VISITE DE LA FERME 
 « LA DYNAMO » À MENSIGNAC

Au mois de mai, les deux classes de l’école maternelle sont allées visiter la ferme de la 
Dynamo à Mensignac.

Là-bas, ils ont vu des chèvres (les mamans), des boucs  
(les papas) et des chevreaux (les bébés). Après avoir  
découvert leurs aliments et la salle de traite, ils ont pu leur 
donner à manger. Du foin pour les chèvres et du grain pour 
les chevreaux. Ils adorent ! Pour eux, c’est comme des bonbons 
pour les enfants …
Ils ont aussi vu et caressé un chevreau qui avait 1 semaine. 
Ensuite, la boulangère de la ferme leur a appris à faire du pain :
Ils ont donc préparé de la pâte à pain (farine, eau, sel + levain)  
qui colle bien… aux mains…
Puis, ils ont formé chacun un pain. La boulangère a fait  
cuire les pains qu’elle a apportés à l’école. Deux  
magnifiques matinées riches en apprentissages  
et en émotions. 

MAPPING FÉVRIER
L’association « La Cour de Récré » présenta 
en avant-première la bande annonce du futur  
court métrage réalisé en classe par les enfants de 
l’école élémentaire.

Le spectacle fut magnifique... la façade du château 
se prêtant idéalement à la projection.

PIQUE-NIQUE 
DE FIN D’ANNÉE

C’est désormais une tradition bien établie :  
le dernier jour de classe, Nadine et 
Arnaud préparent un pique-nique  
pour la communauté scolaire-enfants,  
enseignants, animateurs périscolaire….
Détente, ambiance, bonne humeur,  
convivialité, partage… régnèrent.



VIE 
SCOLAIRE
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RENTRÉE SCOLAIRE
Une nouvelle ère s’est ouverte pour l’école communale. 
C’est ainsi que suite à la fusion de l’école élémentaire 
avec l’école maternelle, une seule entité demeure : 
ÉCOLE PRIMAIRE
Tous les enseignants se sont retrouvés pour cette 
rentrée qui s’annonce sous de bons augures avec 
l’ouverture d’une septième classe.
Sous la direction de Marie Laure DUCHER 
MORCILLOT (CM1-CM2) nous retrouvons Solène 
DUBUSSY (CE2-CM1), René LUC (CE1-CE2) et Magali 
BLAQUIERE (GS) ... Quatre nouveaux professeurs 
intègrent l’équipe : Frédérique CONSTANCEAU (CP), 
Anaïs SIMONEAU (PS-MS), Julie JERMANNAUD 
(MS-GS), Mélanie BURYLO étant chargée des 
compléments de service (mi temps et décharge 
direction).
Romain TAMISIER reste le remplaçant rattaché à l’école 
primaire.
Tous ces pédagogues ne seront pas de trop pour 
les 150 enfants inscrits (64 d’âge maternel).
Les ATSEM Laurence et Isabelle demeurent à leur poste 
chez les « petits ».
Les animateurs du périscolaire : Jérémy, Thérèse, 
Ghislaine, Carolane sous la houlette de Florent sont 
au service des enfants avec dynamisme et compétence.
Les Accompagnantes Élèves en situation de handicap 
(AESH) sont également reconduites.
Des travaux ont été réalisés :
- au niveau du bâtiment maternelle : le grillage a été 
remplacé, un visiophone installé au portail.
- au niveau élémentaire : des aménagements intérieurs et 
l’entretien courant ont amélioré l’espace.
Comme chaque année scolaire le mobilier nécessaire 
(tables, chaises, armoires…) a été renouvelé, deux 
photocopieurs couleurs ont été acquis.
L’inspectrice de circonscription Madame Nancy 
BROTHERSON nous a fait l’honneur de sa visite. Elle 
s’est montrée enthousiaste quant aux projets 
pédagogiques et d’investissement portant sur la 
rénovation du groupe scolaire.

Avec le label Ecocert en Cuisine, le restaurant scolaire de Mensignac 
poursuit son engagement pour le manger local et bio. Une attention par-
ticulière est apportée à la composition des menus, largement élaborés à 
base de produits frais. A l’issu du dernier audit,  les produits biologiques 
représentent 40,9 % des denrées des repas. 

INSECTE ET OISEAUX
Mise en place d’hôtels à insectes et de nichoirs pour 
oiseaux aux abords de l’école.

PLANTATIONS
Tous les 21 Mars a lieu la journée internationale de 
l’Arbre. Cette manifestation a pris de l’ampleur avec 
la création d’un nouveau volet pédagogique à des-
tination du public scolaire.
Pour la deuxième année consécutive, les enfants du 
CP-CE1 se sont joints à cette fête. Accompagnés 
de Philippe, employé communal spécialiste en es-
paces verts et de leurs maîtres, ils ont procédé à 
des plantations sur un espace dédié à leur projet. 
Les plants sont off erts par les Pépiniéristes Fores-
tiers Français. La dotation a été orientée vers les 
espèces d’arbres à fl eurs.
Tout au long du trimestre, de manière fi lée, l’école 
organisera un parcours pédagogique présentant la 
gestion durable et la multifonctionnalité des forêts : 
fonctions écologiques, économiques et sociales.

DICTIONNAIRES
21 élèves du CM2 – Cyril, Jade, Martin, Chloé, 
Clara R, Nathan, Zakari, Clara L, Emma, Maylis, 
Lou, Julie, Rachel, Clara E, Norah, Alicia, Camille, 
Nelson, Emmy, Maxence, Lina ont reçu leur dic-
tionnaire collège (de la 6ème à la 3ème).
Reçus dans la salle du conseil par Madame le 
Maire et la commission des écoles, ils ont été 
chaleureusement félicités par les édiles. Leurs 
maîtres Madame DUCHER-MORCILLOT et 
Monsieur DELAUGERE, fi ers de leurs résultats les 
ont encouragés et déclaré ne pas douter de leur 
réussite future.

JOURNÉE
DE L’ARBRE 

VIE 
SCOLAIRE

10



ENFANCE ET 
JEUNESSE

1212
CAMP ADO SKI

Pour la première fois, le club Ado a  
organisé un séjour ski au Sancy. Ce fut 
une grande réussite.
La neige étant au rendez vous, les jeunes 
rivalisèrent sur les pentes du Puy.
En prime, ils s’initièrent au nouveau sport 
en vogue : le biathlon sur les pistes de 
la Banne d’Ordanche. Entre tir et ski  
de fond ils purent juger de la complexité 
de cette activité.

ADOS ÉTÉ
Le service enfance et jeunesse section « club ados » 
a organisé 2 séjours bord de mer à MESCHERS (17)  
pour nos jeunes de 13 à 17 ans.
Encadrés par Jérémy (directeur), Carolane et Lucas 
(animateurs), ces vacances furent sportives : (Trott 
bike (vélo)- Bouée tractée – Jet Ski ...), ludiques,  
participatives.
Ces séjours se sont déroulés dans le plus grand  
respect de la vie en collectivité et au rythme de  
chacun.

TAP - PÉRISCOLAIRE
L’emploi du temps de l’école primaire de 
Mensignac s’étale sur 4 jours et demi.  
La commune organise les Temps  
d’Activités Périscolaires (TAP). Ils sont 
gratuits pour les familles et ouverts à 
l’ensemble des élèves. Plus de 90% des 
enfants fréquentent ces TAP. 
Une programmation d’activités par  
période de 5 à 7 semaines (selon le 
calendrier des vacances scolaires)  
permet à l’enfant de découvrir et de  
pratiquer des activités sportives, 
culturelles et créatives. Les petites et 
moyennes sections ont un temps de 
sieste durant les TAP. Parmi les activi-
tés proposées pour l’année 2019-2020 :  
VTT, Tir à l’arc, Course d’Orientation, 
Skateboard, Judo, Handball, Yoga, Mu-
sique (Percussions), Danse, Jeux exté-
rieurs, Activités manuelles, Temps libres  
encadrés …
La garderie périscolaire du matin et soir 
connaît une forte augmentation, ainsi 
que le centre de loisirs du mercredi.

Le club ado s’est impliqué dans le déroulement de la course Trail enfants.

ENFANCE ET 
JEUNESSE
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LA VALLÉE
Pour la 5ème année consécutive et  
pendant 4 jours, Mensignac accueillit  
le festival de la vallée jeune public.  
2146 enfants de 6 à 11 ans de tout  
le département assistèrent à des  
rencontres culturelles autour de trois 
spectacles :

- le groupe Télégram :  
musique folk sans frontières

- la compagnie Poisson Soluble :  
3 mottes, 3 planches, 2 artistes…  
2 compères aux mains nues :  
fable écologique sur argile rouge

- la compagnie Solsikke présente :  
Petits Papillons une fable dansée  
sur la fragilité, le handicap,  
sur notre capacité à porter  
l’insupportable, à soutenir l’autre.

À noter la présence de Jérémy D’Angelo 
dit Pechelune qui anima un atelier sur des 
portraits sans visage.

En amont des  
réjouissances et activités 
du festival de La Vallée, 
des bénévoles se sont 
activés afin que tout  
soit près le jour J.

CINÉ PASSION
« MINUSCULE » film d’animation était proposé par 
Ciné Passion dans le cadre de « Cinéma Plein Air ».
Le succès populaire fut au rendez-vous. A noter que 
l’entrée était gratuite pour les enfants.

THÉÂTRE
La troupe « La récréation de Chancelade » a mis en scène : « La guinguette 
des poilus » à l’occasion du centenaire de la fin de la guerre 14-18.
La guerre vient d’être déclenchée. Cinq femmes différentes (prostituée,  
baronne, bonne du curé, paysanne, tenancière de bistrot) s’unissent pour 
aider les conscrits sur le front. 
Le public a pu se remémorer et apprécier les chansons d’époque.
Spectacle enthousiaste et émouvant.

PAWP
Une centaine de personnes 
firent le court déplacement  
à l’église de Chantepoule  
pour assister au concert  
frissonnant et poétique  

de PAWP.  
Spectacle organisé  

par la Compagnie LILO.

CRAC : RUBATO
Dans le cadre des spectacles  

à domicile proposés par le 
CRAC, Patrick INGUENEAU,  

musicien comédien fantasque 
est intervenu chez Brigitte  

et Marc. Merci pour leur accueil.



BIBLIO
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INAUGURATION
BOÎTE À LIRE

La première boîte à lire a été inaugurée près 
de l’entrée de l’École en présence d’élus, des 
bénévoles de la bibliothèque et de parents 
accompagnés de leurs enfants.
Elle permet à chacun de déposer et 
d’emprunter des livres gratuitement, privilé-
giant ainsi l’accès à la culture. C’est aussi un 
projet solidaire qui favorise le lien social, 
encourage une économie du partage et du don 
et développe une démarche éco-citoyenne.

CAFÉ LITTÉRAIRE
Deux cafés littéraires se sont tenus à la 
Bibliothèque Municipale. Les échanges autour 
de romans, bibliographies, nouvelles ont été 
riches. Chacun(e) a ainsi pu choisir selon ses 
goûts, ses envies du moment.
Ce moment convivial de partage autour 
d’un thé, d’un café agrémenté de quelques 
viennoiseries fut très apprécié. Il est conve-
nu de renouveler ces rencontres une fois par 
trimestre. Le cercle est ouvert, vous y serez 
les bienvenus : il vous suffi  t de prendre 
contact avec la bibliothèque.

POURQUOI UNE BIBLIOTHÈQUE
« Qui que vous soyez qui voulez cultiver, vivifi er, édifi er, attendrir, apaiser, rêver... 
mettez des livres partout » Victor HUGO
Depuis sa prise de fonction, la municipalité s’est fi xée entre autres priorités, le 
développement éducatif, sportif, social, culturel ...
Le renforcement du pôle bibliothèque trouve donc naturellement sa place.
Les bibliothèques rurales sont devenues attractives et dynamiques en repensant 
leur off re. On doit largement ce travail à l’action des Bibliothèques Départementales 
de Prêt (par une off re de service numérique) et des mairies (par le vote d’une ligne 
budgétaire)

POURQUOI UNE BIBLIOTHÈQUE ?
« Lire ressemble à regarder l’horizon. D’abord on ne voit qu’une ligne noire. Puis 
on voit du monde » Erik ORSENNA
Une bibliothèque est le lieu, par excellence, de l’ouverture à la culture qui permet de 
répondre à la soif de savoirs, de connaissances, de découvertes exprimées par les 
enfants, les adolescents et les lecteurs de tout âge mais aussi un lieu de rencontres 
et d’échanges.
Permettre l’accès à la lecture est une action citoyenne qui vise à l’autonomie et au 
bien être des individus. Il est nécessaire de faire en sorte que tout le monde ait un 
accès égal aux livres, à la lecture, à la culture.
Ce lieu de lecture est automatiquement porteur de valeurs de liberté, de respect de 
l’autre et de savoir.
Une bibliothèque contribue à la sociabilité de la ville : une ville est faite de 
rencontres. Ce rôle de sociabilité ne doit pas être négligé car il assure une fonction 
structurante pour ceux qui ne bénéfi cient pas d’un capital familial culturel important 
et pour ceux que les vicissitudes de la vie ont modifi é leur mode d’existence.
« La littérature est aussi un moyen de réfl échir à ce qui nous entoure »

QUELS LIVRES Y TROUVE-T-ON ?
« La lecture c’est d’abord la liberté » Erik ORSENNA. On lit pour se distraire, 
autant que et souvent plus qu’avec le souci de s’instruire. Ce besoin de distraction 
correspond également au besoin de s’évader du réel, des soucis de tous les jours.
Ainsi le choix des livres doit être varié : littérature pour tout petits et pour enfants, 
pour adolescents avec un large choix de bandes dessinées ... Les adultes 
trouveront aussi leur bonheur avec un grand éventail : romans, prix littéraires, best-
sellers, policiers, romans historiques, documentaires…. Prêtés par la bibliothèque 
départementale mais aussi achetés par la mairie.

AMÉNAGER LE TERRITOIRE
Aux décideurs, c’est-à-dire essentiellement aux maires, mais aussi à tous les acteurs 
de la vie locale il convient de rappeler que l’animation est confi ée à des personnes 
qui ont suivi une formation à la gestion des petites bibliothèques et qui assurent des 
missions de service public au profi t de la commune.
Il est aussi fondamental de souligner que la survie de la bibliothèque dépend de 
l’animation qui y est faite, de la présence d’animateurs ainsi que de la qualité du 
fonds de documents ;

QUELLES IDÉES POUR L’AVENIR ?
Bien souvent, bibliothèque et vidéothèque vont de pair. L’off re de lecture pourrait 
être complétée par des prêts de DVD, CD….
La bibliothèque pourra également présenter des expositions ponctuelles ...ce qui 
a déjà été fait par le passé (expositions sur le Pain, l’esclavage, Histoire…) et 
dernièrement avec une conférence sur la bio diversité du domaine de Peyssac.
Un projet « audacieux » a germé au sein des équipes municipales et des 
bénévoles : mise en place de BOITES A LIRE… Une boite à lire est une petite 
bibliothèque de rue, de quartiers où chacun pourra déposer et emprunter des livres 
gratuitement, privilégiant ainsi l’accès à la culture. 
L’existence d’une bibliothèque correspond à une certaine idée de l’Homme dans 
la cité. Elle véhicule des valeurs de tolérance, de débat d’idées. Elle fait partie des 
éléments qui structurent une population. C’est aussi, la réaffi  rmation d’un contrat 
social, un enjeu de développement territorial, un outil au service du maintien du 
service public.

CONFÉRENCE DÉBAT
SUR LA BIODIVERSITÉ

Le support du thème portait sur la réserve naturelle du domaine de 
Peyssac à Razac sur l’Isle.
Devant un public attentif, Annabelle l’animatrice conduisit un débat 
passionné sur la préservation des espèces animales et végétales.
La méthode pédagogique employée était originale et fondée sur 
des scènes de « crimes » consistant à retrouver grâce à des indices 
corporels et « naturels » quel animal avait mangé ou été dévoré.
Un second atelier, « sacs à toucher » permettait comme son nom 
l’indique de deviner tactilement ce qui se trouvait à l’intérieur. 
Prétexte à une leçon de sciences sur la connaissance de la nature et 
sur l’inter connexion entre les plantes.
Un power point environnemental présentait les diff érentes évolutions 
de ce site classé Réserve Naturelle Régionale.

BIBLIO
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RENDEZ-VOUS MUSICAUX

DOUCHAPT BLUES
Seconde soirée « jazz blues » et nouvelle réussite 
avec un public nombreux et conquis par le duo 
JERSEY JULIE BAND qui dégage une énergie  
débordante et contagieuse faite à la fois de  
délicatesse et de groove (rythm’ and blues). Julie 
chante avec une voix claire chargée d’émotion 
et joue du saxo. Olivier manie la guitare sur un 
rythme solide de solos southful (country) et de 
rock.

MNOP - TUBA SKINNY
Cette célèbre formation de 6 à 8 musiciens,  
formée en 2009, originaires de La Nouvelle  
Orléans, tire parti d’un large éventail d’influences 
musicales : du spiritual au blues, du ragtime  
au jazz traditionnel. Plus de 200 personnes  
assistèrent au récital organisé dans le cadre du 
MNOP Tour.

L’OREILLE EN COIN
Le concert a revisité des poètes des XV-XVI- et 
XVIIème siècles (Brunetti- Costantini – Bataille…)  
et des poètes plus contemporains (Brassens- 
Prévert-Kosma…). Le groupe a aussi proposé un 
tour du monde en chansons avec des œuvres du 
folklore Malgache, Canadien, Italien….

Vous êtes intéressé(é)s pour intégrer la chorale, 
contact : 05 53 03 58 89 (laisser un message si 
besoin)

FESTIVAL MUSIQUE  
BAROQUE SINFONIA

L’après midi débuta par une rencontre excep-
tionnelle avec Christophe ROUSSET directeur  
artistique des Talents Lyriques et claveciniste 
internationalement reconnu qui se produit sur 
toutes les scènes mondiales. En deuxième partie, 
le groupe « les Temps Retrouvés » composé de 
jeunes talents interpréta magistralement OJO EL 
AMOR : pièce théâtrale musicale et chantée sur 
l’amour et ses tentations.

VIE 
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LA COUR DE RÉCRÉ
L’Association « La Cour de Récré » a proposé diverses 
manifestations autour desquelles enfants, parents, ensei-
gnants, élus et bénévoles se sont retrouvés pour le plus 
grand plaisir.
Une nouvelle activité a vu le jour. En étroite coopéra-
tion avec l’école un « Mapping » a été créé (dialogue,  
montage…) par les enfants et leur maître. Ce fut un vrai 
succès et une grande découverte qui firent la fierté de  
tous !
Nous nous sommes également associés à la fête des 
Écoles et des TAP.
Toute l’équipe tient à souligner son enthousiasme et son 
plaisir à participer avec les enseignants.
Nous faisons appel aux bénévoles afin de maintenir la  
vitalité de notre groupe.

DATES DES FUTURES RENCONTRES :
- Vide Jouets : 01/12/2019
- Boum de Noël : 13/12/2019
- Carnaval : 03/04/2020
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ACCA
Après un mois de chasse, le bilan s’avère correct. Le petit 
gibier est présent. Nous retrouvons des couvées issues 
des lâchers de l’an dernier. La présence du gros gibier est  
toujours très importante.
Nous constatons une présence nombreuse de renards et ce 
malgré les battues effectuées.
A ce jour, aucun animal n’a été trouvé porteur de maladie. 
Nous devons continuer notre effort pour trouver une faune 
en harmonie avec la flore.

AVIS AUX CHASSEURS 
La fédération de chasse met à disposition des containers 
pour récupérer les douilles. Ces containers se trouvent à la 
cabane du CHALUP. Merci d’y déposer ces douilles afin de ne 
pas souiller la nature.
Pendant toute la saison, nous serons heureux de vous  
accueillir pour vous faire partager notre passion et découvrir 
la gestion de la faune et de la flore. Nous sommes présents 
tous les dimanches matin à la cabane du CHALUP.
Le ball-trap du mois d’Août a connu un franc succès. Nous 
remercions les nombreux visiteurs venus à notre rencontre 
et qui ont partagé nos deux repas.

CLUB DES AINÉS
La première sortie du club pour cette rentrée a été la visite du bourg 
de Montagrier. Le déjeuner a réuni 31 personnes à l’auberge du  
village.
L’après-midi fut consacrée à la visite de l’église de Saint Méard de 
Dronne et ses magnifiques peintures murales du XVème siècle. 
RAPPEL et AGENDA
Depuis plusieurs années, le club a pris pour habitude de se réunir 
autour d’un repas le premier jeudi de chaque mois. Suite au nombre 
croissant d’adhérents nous prendrons désormais le repas à la Salle 
des Fêtes. Nous remercions la municipalité.
- Agenda (à titre indicatif) :
- Janvier : Assemblée Générale suivie d’une  
 animation avec repas préparé par le traiteur 
- Février : Repas + jeux
- Mars : Repas + jeux
- Avril : Repas + jeux + sortie Moulin de la Veyssière
- Mai : Repas + jeux + repas fête des mères Tocane
- Juin : Repas + jeux + sortie au Village de Mazerolles

MENSIPATCH
Pour apprécier ce travail d’aiguille,.
rendez-vous au Club des Aînés les  

Lundis après midi de 14h à 17h. 
Contact 06 20 44 54 90 

LES AMIS DU PAIN
La 31ème fête du pain, les 13 et 14 Juillet, avec en ve-
dettes Frédéric FRANÇOIS et Mickael JONES, a drainé 
une foule énorme. Le succès était garanti. Comme à 
l’habitude, les visiteurs ont retrouvé l’ambiance du vide 
grenier matinal, la gratuité des manèges, du cirque, du 
thé dansant… le défilé des Bandas, les expositions de 
voitures anciennes et de véhicules militaires, les diffé-
rents stands :confiserie, barbe à papa, jeux en bois … 
Les stands de restauration et notamment le veau à la 
broche ont été pris d’assaut. Ces 2 journées de réjouis-
sance se terminèrent chacune par un magnifique feu 
d’artifice.

NOS PROCHAINES MANIFESTATIONS : 
- dim 8 décembre à 14h30 Loto salle Gerbeaud à Mussidan 
- vend 27 décembre à 20h45 Loto au parc des expo de Marsac sur 
l’Isle
- dim 29 décembre à 14h30 Loto au centre culturel de Trélissac 
- mar 31 décembre : Réveillon de la Saint Sylvestre

Renseignements pour les voyages  
au 06 81 43 89 26.



FOYER RURAL LAÏQUE

RANDO 1ER MAI
Soleil printanier pour la traditionnelle 
randonnée du muguet.
L’itinéraire a conduit la cinquantaine  
de participants de Grange de Brandes 
à la Chazardie via la Lembertie, la  
Jourdonnie , les Grelets, Planches, la 
Laurie.

FÊTE 
DE LA MUSIQUE
animée par le groupe PITCH 
s’est déroulée dans le cadre 
bucolique de l’espace Louis 
Conte. L’ambiance fut récréa-
tive, animée et emplie de bonne 
humeur.GYM FITNESS

La pratique physique régulière 
permet de lutter contre le stress 
et permet de créer des liens entre 
les pratiquants. Les activités de 
fitness avec renforcement mus-
culaire, abdos, fessiers, étirements 
et activités chorégraphiées sont 
encadrées par Sylvie et Jean 
Luc, nos animateurs diplômés. 
Les cours se déroulent à la salle  
annexe du gymnase :
- Lundi 17h30 – 18h30 Wellness 
(Méthode Pilate et Renforcement) :  
Sylvie
- Lundi 18h45 – 19h45 Cardio,  
Renforcement : Jean Luc
- Mardi 10h00 – 11h00 Wellness : 
Sylvie
- Mardi 18h00 – 19h30 Yoga :  
Ludivine
- Jeudi 18h15 – 19h00 Cuisses  
Fessiers Abdos : Sylvie
- Jeudi 19h00 – 20H00 Body 
Danse, Step, Jump : Sylvie

Contact : 
Sylvie : 06 60 82 92 77

Ludivine (Yoga) : 06 66 11 43 34

REPRISE 
ACTIVITÉS

Le Foyer Rural a repris ses  
activités depuis début septembre 
avec les cours de danse et de  
gym. Le vide greniers a obtenu 
un vif succès : une cinquantaine  
d’exposants avaient pris place  
derrière la mairie, sur l’espace 
Louis Conte. Un bon moment de  
convivialité à midi autour des  
grillades préparées par les  
bénévoles. Merci à eux.

Téléthon : samedi 7 décembre.

Soirée belote : samedi 25 janvier.

DANSE
La danse améliore la souplesse, 
aide à perdre du poids, réduit le 
stress, accroît l’énergie, tonifie  
les muscles, renforce les os, fait  
travailler le cœur, développe le  
sens du rythme, la mémoire, la 
coordination et apporte bien-
être et bonne humeur, tous ces  
bienfaits vous pouvez les retrouver  
lors des cours de classique,  
moderne, zumba et form’ douce 
dispensés à la salle de danse du 
château. 

Enfants et adultes peuvent  
contacter Nathalie au  

06 70 06 68 50. 
Les Petits Rats des Champs  
présenteront leur spectacle de fin 
d’année le 20 juin 2020.

Le gymnase a accueilli le championnat  
régional des clubs de la défense.  
Les organisateurs sports et Loisirs  
de la Gendarmerie ont enregistré  
une quarantaine de compétiteurs .
Cette épreuve était qualificative aux 
championnats de France des Clubs.
Les participants ont salué la qualité de 
l’organisation et des infrastructures ;  
ils remercient la Municipalité d’avoir 
permis la mise à disposition du  
gymnase.

BADMINTON

COMMUNE SPORT POUR TOUS
MENSIGNAC labellisé Commune Sport pour Tous  

avec 5 étoiles.
Mensignac a reçu le label commune Sport pour tous, lors  
du Trail en avril 2019. Ce label a été attribué par Aquitaine  
Sport pour Tous. Cette reconnaissance régionale est décernée  
aux communes qui s’engagent et investissent dans une  
politique sportive ouverte pour tous leurs habitants. Ainsi,  
Mensignac a obtenu 5 étoiles (sur 5) pour l’ensemble du  
travail effectué en répondant aux critères de labellisation, 
la gestion de l’équipement municipal, l’établissement d’un  
programme annuel d’animations sportives pour tous durant 
l’année avec un calendrier permanent d’activités Sport pour 
tous, que ce soit au cours du temps scolaire ou pendant  
les vacances, ainsi que la promotion du sport et  
l’encadrement des activités pour les jeunes par un animateur 
sportif municipal qualifié. Cet engagement vient complé-
ter l’offre sportive locale portée par les clubs et associations  
qui accueillent et accompagnent la population Mensignacoise.
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Le club de Badminton a créé son blog
« Mensango Blogspot.com »
Vous y trouverez tout renseignement concernant 
les inscriptions et les démarches diverses.
Ce blog se veut interactif, vous pourrez ainsi  
dialoguer avec les responsables.
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AIDE AUX LICENCES 
SPORTIVES

Pour faciliter l’accès à la pratique d’une  
activité sportive, la municipalité a adopté le 
dispositif du ticket sport en subventionnant  
les jeunes licenciés de 6 à 18 ans domiciliés  
sur la commune en leur versant une  
participation de 15 Euros sur les licences.  
Le club doit être agréé par le ministère  
de la jeunesse et des sports (les cours  
individuels ne sont pas pris en compte).

Pour la saison 2019/2020,  
les demandes doivent parvenir  

à la mairie avant le 31 décembre 2019.
Le formulaire est à retirer à la mairie.
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Gros succès de la première édition du tournoi de foot-
ball réservé aux jeunes ;
Dès le samedi en catégories U9, U11, U13 ce sont plus 
de 40 équipes qui se sont aff rontées sous les yeux d’un 
public dense et passionné. Le Trélissac FC a trusté les 
trophées malgré une bonne résistance des fi nalistes 
notamment de nos jeunes locaux en U11 et U13.
Le Dimanche les équipes se présentèrent moins nom-
breuses car seuls les U15 étaient représentés. Tous les 
matches furent d’une grande qualité. Il faut dire qu’à cet 
âge les talents éclosent. C’est la formation de Pays de 
Montaigne et Gurson qui fut champion.
À noter : en U11 la présence de l’équipe de COUZEIX du 
87 (Haute Vienne) : en U15 la participation de CARHAIX 
du 29 (Finistère) – beau déplacement récompensé par la 
victoire dans la petite fi nale
Un grand merci à tous les participants, bénévoles, 
parents, services techniques des mairies, municipalités…
Félicitations à Sébastien, Julien, Gael, Greg, Jean Pierre 
pour leur organisation sans faille
À l’année prochaine…

U9-U11-U13

ÉCOLE DE FOOT
L’école de foot rassemble 6 catégories :
- U6-U9 sous la houlette de Jean Pierre, Greg, Yannis, Thomas. Ces jeunes se retrouvent 
en plateaux tous les samedis. Le résultat ne prime pas. L’apprentissage, le respect, la 
camaraderie sont privilégiés.
- U10-U11 avec Sébastien et Youri participent au championnat Dordogne.
Ces tranches d’âge totalisent 64 licenciés
- U12-U13 (24 licenciés) avec Gérald et Romain disputent le championnat Dordogne.
- U14-U15 (13 licenciés) avec Mickael et Frédéric sont parvenus en fi nale de leur 
championnat.

U 16 – U17 (13 licenciés) - U18 (20 licenciés) se sont confrontés au 
championnat Régional où ils ont terminé 4ème et 1er club de Dordogne. 
Leur entraîneur est Nicolas.
Ce sont au total 134 licenciés à l’école de foot.
Tous ces éducateurs sont diplômés de la 
Fédération Française de Football ; à savoir : 
1 niveau national, 2 niveau régional et 10 
éducateurs animateurs.
Votre enfant souhaite intégrer une structure : 

contactez Grégory CARIO : 06 62 83 19 85

 LIMENS JSA

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
L’année sportive fut riche en émotions : déceptions 
parfois, mais aussi promesses et succès, bref tous les 
ingrédients qui jalonnent la vie d’un club.
Le côté activités a mis en avant les stages et formations.
Sur le plan des résultats, toutes les équipes ont tenu 
leur rang avec : côté satisfactions 5 fi nales jouées et 
même si une seule fut couronnée de succès le bilan est 
remarquable.
Sportivement fut soulignée la richesse de l’école de foot 
dont le point d’orgue fut le très gros succès du tournoi 
de Pentecôte qui réunit plus de 50 équipes des U7 au 
U15. 
Les éducateurs furent salués et les parents remerciés.
Un hommage particulier honora l’équipe féminine qui, 
pour sa première année d’existence parvint en fi nale de 
la Coupe de La Dordogne et termina leader de sa poule 
championnat.
Le bilan fi nancier permit d’apprécier la bonne santé du 
club.
Le Président reprit la parole pour honorer les arbitres du 
club. Éléments majeurs du sport leur rôle est souvent 
décrié mais il reste essentiel. Merci à nos 6 arbitres, félici-
tations pour leur bon comportement et leur classement 
tant au niveau départemental, régional voire national. Ils 
participent à la bonne image du club.

Les élus furent également remerciés pour leur 
implication et la mise à disposition du matériel et des 
employés.
Véronique CHABREYROU, maire, exprima sa 
satisfaction de cette année sportive pleine et entière. 
Elle assura de sa volonté de poursuivre dans cette voie.

La ligue Nouvelle Aquitaine décerna :
1- Le « Label Jeunes » de la FFF niveau espoirs : 
ce label récompense le travail fourni par nos 
jeunes et leurs éducateurs.
2- Le « Label École de Foot Féminine » niveau 
Bronze  qui honore le club et les résultats 
remarquables des footballeuses

BILAN :
Le Limens – JSA c’est : 
265 joueuses et joueurs

15 éducateurs
55 dirigeants

6 arbitres
Soit au total 341 licenciés.

U15 FINALE COUPE 
DORDOGNE

ÉQUIPE FÉMININE
En fi nale de la coupe de la Dordogne, 
Limens-Jsa aff rontait Sarlat-Marcillac. Entre 
le champion de l’inter district Dordogne-Lot 
et Garonne (Sarlat)et celui de Départemental 
2 (LIMENS) : c’est le premier qui s’est 
logiquement imposé.
Pour les fi lles de LIMENS JSA, arriver en fi nale, 
alors que l’an dernier cette équipe n’existait 
pas, est un véritable exploit.
Elles se consoleront avec le titre de Cham-
pionne de la Dordogne D2 après 9 victoires 
et 2 nuls.
Bravo pour cet exercice 2018-2019.
En prime de récompense : 3 joueuses du 
Limens-Jsa ont assisté, au Parc des Prince à 
Paris, au match d’ouverture de la coupe du 
monde féminine entre la France et la Corée 
du Sud.
Les séniores comptabilisent 18 licenciées et 
l’école de foot 11 participantes.

SAISON 2019-2020
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U15

LIMENS JSA 
CHAMPION’S 
LEAGUE
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TRAIL COURSE

TRAIL DÉPART

T-RAIL

PRIX GILBERT CUMÉNAL
Le 9 Mars se déroula, en présence de la fa-
mille, la deuxième édition du Trophée souvenir  
Gilbert CUMENAL. Une soixantaine de coureurs 
prirent le départ pour 114Km.
En prologue des épreuves réservées aux jeunes 
des écoles de cyclisme eurent lieu.

CYCLISME

LA PÉRIGORDINE CYCLO 24 MARS

TRAIL JEUNES

Gros succès de la Troisième édition du Trail :
360 concurrents adultes

60 enfants sur un parcours adapté et « sportif »
L’équipe Team T–Rail remercie tous les participants mais aussi les partenaires, la commune, l’association Montagrier 
Sports Loisirs (pour son appui technique), les nombreux propriétaires (qui ont autorisé le passage sur leurs terres) 
et surtout l’ensemble des bénévoles. Rendez-vous le 26 avril 2020 pour la prochaine édition.

ÉCOLE DE CIRQUE
L’école de cirque « Haricots- circus »  
vous attend tous les mercredis de 14 à 
16h au gymnase. Ouvert dès l’âge de  
5 ans l’art du cirque peut être pra-
tiqué par tous : jonglage, massues,  
diabolos, assiettes chinoises, équilibre, 
monocycle, clowns….

Les cours sont assurés  
par un éducateur diplômé :  

06 81 95 86 91

KARATÉ
Les cours de karaté ont repris au 
gymnase les mercredis et vendredis 
de 18 h à 19 h (pour les 6-13 ans) et 
de 19 h à 20 h 30 (à partir de 14 ans 
et adultes), ils sont dispensés par  
3 instructeurs diplômés. 

Renseignements auprès de  
Jean-Paul 06 18 72 23 38.

HANDBALL 
JEUNES

La catégorie des moins de  
11 ans mixte du Groupement  
intercommunal de la Pratique 
du Sport (GIPS) est, pour sa  
première saison, championne de 
la Dordogne.
La reprise des entrainements 
est effective. Votre enfant a 
moins de 11 ans ou moins de  
13 ans, prenez contact avec  
Cédric JEGOU.
Les séances se déroulent au  
gymnase.

VIE 
SPORTIVE
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INFOS
PRATIQUES

RÈGLES DE SÉCURITÉ 
À APPLIQUER POUR 
LES BRÛLAGES 
Tout brûlage de végétaux à l’air libre est soumis à déclaration 
en mairie (qui transmettra au SDIS) au moins 3 jours avant 
l’incinération.
- Les brûlages ne peuvent être pratiqués qu’entre le 1er oc-
tobre au dernier jour de février, hors situation exceptionnelle 
(pollution atmosphérique…).
- Les brûlages en tas ou en cordons ne peuvent être réalisés 
qu’après établissement d’une place à feu dégagée de toute 
végétation et accessible à un véhicule incendie.
- Les brûlages ne doivent pas être effectués si la force du vent 
entraîne des risques de propagation du feu (vitesse du vent 
supérieurs à 5m/s ou 20 km/h)
- Le personnel et les moyens nécessaires à enrayer tout incen-
die échappant au contrôle doivent être présents sur place pen-
dant la durée du brûlage et jusqu’à l’extinction complète.
Les collectivités et les entreprises d’espaces verts et paysa-
gistes sont tenues d’éliminer leurs déchets verts par des solu-
tions alternatives.
NB : Le formulaire de déclaration est disponible en mairie, sur 
les sites internet de la Commune et de la Préfecture.

SÉCHERESSE
Les personnes concernées par le problème de 
sécheresse et réhydratation des sols pour cette 
année peuvent déposer un dossier (lettre expli-
cative + photos) en mairie.
A noter que les directions ministérielles ont défi-
ni de nouveaux critères plus pertinents scientifi-
quement et plus lisibles validés par le cabinet du 
Premier ministre.
A savoir : l’adoption de critères plus lisibles pour 
caractériser l’intensité d’un épisode de séche-
resse-réhydratation des sols. 
1. Le critère géotechnique (étude des sols)
2. Le critère météorologique.
Compte tenu de la non reconnaissance en état 
de catastrophe naturelle sécheresse au titre de 
l’année 2016 un recours en justice a été déposé.

FIBRE OPTIQUE
Le déploiement de la fibre sur la  
commune sera réalisé par le Syndi-
cat Mixte Périgord Numérique de la  
Dordogne.

Le 14 novembre aura lieu la pose du  
N.R.O (Nœud de Raccordement Optique :  
local technique recevant les infrastructures 
d’un opérateur qui permettent de faire  
le lien entre le réseau national optique  
et le réseau horizontal qui va vers les 
abonnés).

Les premiers travaux de déploiement 
ont commencé en 2019 (Études ...) et les 
premières prises seront livrées courant  
1er semestre 2020. Il faudra compter 6 
mois de plus pour le raccordement des 
habitations.

Concernant les abonnements, il n’est  
nullement obligatoire de changer d’offre 
ni de changer d’opérateur et vous  
pouvez garder l’offre que vous  
souhaitez. 

Donc encore un peu de patience… 

1. Faire la chasse aux robinets qui coulent 
• Fermer le robinet pendant le nettoyage des 
mains, le brossage des dents, le rasage... 
• Réparer les robinets et la chasse d’eau : 
Les fuites peuvent représenter 20 % de la  
consommation d’un foyer. 
2. Prendre des douches 
La consommation est ainsi 50 litres d’eau au 
lieu de 150 litres pour un bain. 
3. Installer une pomme de douche avec un 
aérateur :
L’injection de bulles d’air donne l’impression 
d’utiliser la même quantité d’eau et pourtant  
ce sont 30 à 40 % d’économie. D’autres  
systèmes existent « stop-douche », régulateur 
de pression… 
4. Installer un mitigeur thermostatique 
En trouvant instantanément la bonne  
température, j’économise 15 % de l’eau 
d’une douche. Pensez également à isoler le  
chauffe-eau et les tuyaux : l’eau chaude arrive 
plus vite. 
5. Équiper sa chasse d’eau d’un mécanisme 
économique 
Au lieu de 10 litres, seulement 3 à 6 l d’eau sont 
utilisés
6. Utiliser astucieusement sa machine à laver  
Remplir sa machine à laver et son lave-vaisselle 
avant de la mettre en route ou utiliser la touche  

« éco ». Choisir également un lave-linge et  
un lave-vaisselle économes en eau (l’étiquette 
énergie) : en effet, leur niveau de consomma-
tion peut varier, pour un lave-vaisselle de 15 
à 40 litres et pour un lave-linge de 60 à 130  
litres. Laver la vaisselle en machine : j’utilise 
ainsi 15 à 19 l d’eau au lieu de 30 à 80 l à la main. 
7. Récupérer l’eau pour arroser ses plantes
Récupérer l’eau de rinçage des fruits et  
légumes, l’eau du pichet après le repas,  
recycler eau de l’aquarium.
8. Collecter l’eau de pluie à la descente des 
gouttières 
Elle servira pour l’arrosage des fleurs et des 
pelouses ou pour laver la voiture, l’eau potable 
est économisée. 
9. Choisir ses heures d’arrosage et aérer la 
terre
Arroser le soir : ce qui réduit les pertes dues à 
l’évaporation de 5 à 10 %. Biner pour aérer la  
terre : ce qui équivaut à deux arrosages.  
Investir dans du matériel d’arrosage « goutte 
à goutte », micro-asperseurs, tuyaux poreux : 
ils consomment moins d’eau que les jets d’eau 
(l’arrosage d’un jardin nécessite 15 à 20 l/m2).
10 Laver sa voiture dans une station
Une station de lavage nécessite seulement  
60 litres d’eau au lieu des 200 litres avec un 
tuyau d’arrosage. 

INFOS
PRATIQUES
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QUELS SONT LES GESTES SIMPLES  
POUR ÉCONOMISER L’EAU AU QUOTIDIEN ? 



ANNIE JARRY
Enseignante à la retraite a présenté sa 
monographie : « Si la Font de l’Auche 
m’était racontée » écrite à partir d’un indice 
gravé sur le linteau d’une fenêtre de sa 
maison. Cette passionnée d’histoire a acquis 
la certitude qu’il y avait une histoire à 
découvrir sur sa demeure. Ses recherches 
l’ont amenée à dépoussiérer 500 ans d’histoire 
sur ce hameau qui se partage entre 2 
communes : MENSIGNAC et LEGUILLAC de 
l’AUCHE.
Une cérémonie conviviale réunissant habitants 
actuels et anciens, voisins, amis, élus des 2 
bourgs a permis de présenter l’ouvrage.
L’auteure a off ert un exemplaire aux maires à 
remettre à leur bibliothèque. L’ouvrage est en 
vente à la mairie.

Il lui fut diffi  cile de me laisser repartir. Les souvenirs, le 
moment (date anniversaire), l’exceptionnalité de la visite 
(un Mensignacois à Strasbourg : clin d’œil de l’Histoire.), 
les aléas de la vie chamboulèrent son aplomb…

Je lui promis que ce temps de conversation lui serait 
restitué.»

SI MENSIGNAC M’ÉTAIT CONTÉ...

SI LA FONT DE L’AUCHE
M’ÉTAIT CONTÉE...

HISTOIRE
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Septembre 1939 - Septembre 2019, il y a 80 ans 
les Alsaciens évacuaient leur région sur ordre du 
gouvernement Français face au danger d’invasion 
du IIIème Reich.
Mensignac accueillit quelques-uns de ces exilés. Le fi ls 
de l’un d’entre eux Gérard STRUBER, 5 ans à l’ époque, 
a pris contact avec la Mairie pour se rappeler et rendre 
hommage aux personnes qu’il a connues. Gérard PACK, 
conseiller municipal, est allé à sa rencontre dans les 
faubourgs de Strasbourg où Gérard STRUBER demeure. 
Il témoigne :

« Gérard STUBER est âgé de 85 ans, ancien instituteur, en 
pleine possession de ses moyens intellectuels (il maitrise 
fort bien l’outil informatique) avec une mémoire intacte ;

À Mensignac la famille STRUBER était logée au rez 
de chaussée du château à côté de ce qui était l’école. 
Madame STRUBER enseignait à l’école de DOUCHAPT 
et faisait quotidiennement le trajet à vélo ! Monsieur 
STRUBER fut aff ecté à la Poudrerie de BERGERAC et ne 
revenait donc que les fi ns de semaine, lui aussi à vélo !!!!!!

Le jeune Gérard STUBER fréquentait l’école du village. 
Il se souvient très bien du parc, des grands arbres et du 
mur d’enceinte autour du château et de l’église.

Les STRUBER rentrèrent à Strasbourg en Juin 1940 
non sans s’interroger sur le bien-fondé de ce retour… 
Le temps passa… Monsieur STRUBER Père reprit sa vie 
de conducteur de tramway, Gérard poursuivit ses études, 
sa vie professionnelle et familiale.

Il revint 2 fois à MENSIGNAC :

- en 1964 : il rencontra Adrienne LAVENTURE qui se 
souvenait d’un petit garçon malade (c’était lui !)

- en 1991 : sur les conseils de la secrétaire de Mairie, il prit 
contact avec Raymond BOISSEAU qui se rappela des 
leçons d’orthographe que lui prodiguait Madame 
STRUBER.

Je précisais que Madame LAVENTURE était décédée 
en 2012 à 102 ans et Raymond BOISSEAU en 2013 à 86 
ans….Il en fut très nostalgique.

31



MAGAZINE D’INFORMATIONS 
Mairie - 24350 Mensignac

Directrice de la publication : Véronique CHABREYROU  
Commission communication : Véronique CLUZEAU et Gerard PACK 

Maquette & impression : Nouvelle Imprimerie Moderne à Périgueux - 05 53 09 09 51
Ne pas jeter sur la voie publique

BIBLIOTHÈQUE 
MUNICIPALE

La bibliothèque vous accueille :
Sur place les Mercredis 15h- 17h

et les Samedis 10h-12h
Téléphone : 05 53 45 84 05

Par courriel : bibliothequemunicipale@orange.fr

HORAIRES MAIRIE
Du lundi au vendredi

8 h 30 à 12 h / 14 h à 17 h 30
Fermé le jeudi après-midi

Samedi 9 h à 12 h  
(2 fois par mois sauf en juillet et août)
Tél. : 05 53 05 17 15 - Fax : 05 53 05 17 19

mairie.de.mensignac@wanadoo.fr
facebook. com/pages/Commune-de-Mensignac

Site : www.mensignac.fr

ÉTAT CIVIL
NAISSANCES

CANTEAU Giulia, Aline, Elie
DEJEAN RUARD  Axel

GRIMAUD Paul
GESLAND Louis, Andréa

AKUATSE Louane, Séyrame
AKUATSE Louise, Sédiname

GRUPELI ADJAL Mahé
BONTEMPS Mila, Adeline, Hélène

LAMARQUE Ambre

MARIAGES
BOURON Daniel René  

et LEVEQUE Stéphanie, Maria
SANDERSON Elliot James et QUINCY-JONES 

Athenai Yvette St.Clair

DÉCÈS
BOISSEAU René

DE SEISSAN DE MARIGNAN Louis, Marie, Roger
GAY Serge

GRANGER Sylvie née LAFFOREST
HARAMBILLET Emma née MOLINERO

LARONZE René, Roger
LAVENTURE Angel Claude

ROUSSEAU Gérard
SOULAS André

La nouvelle réglementation de protection des données 
personnelles interdit de publier ou diffuser le nom des 

personnes vivantes sans leur consentement.
Pour un prochain bulletin, les parents d’enfants ou les 
mariés qui ne souhaitent pas voir publier naissance ou 
mariage doivent se signaler au secrétariat de Mairie.

AGENCE POSTALE 
DE MENSIGNAC

Horaires :
Lundi : 14h à 16h

Mardi : 9 h 30 à 12h / 14h à 16h
Mercredi : 9 h 30 à 12h

Jeudi : 9 h 30 à 12h / 14h à 16h
Vendredi : 9 h 30 à 12h /15h à 17h

Samedi : 9 h 30 à 11 h 30


